
Association "J'Interviendrais"

41, rue Buffon
75005  PARIS

Loi du 1er juillet 1901 : article 1
« L’association est la convention par laquelle deux ou plusieurs
personnes mettent en commun, d’une façon permanente, leurs
connaissances ou leurs activités dans un but autre que de partager
des bénéfices. Elle est régie, quant à sa validité, par les principes
généraux du Droit applicables aux contrats et obligations »

DEMANDE D’ADHESION / Animateurs
Nom :................................................................................................
Prénom :..........................................
Adresse :................................................................................Cp........................................
Téléphone : ..........................................
Tél.Portable :..........................................
imail@: ........................................................................................       (écriture baton SVP trop d’erreurs)

Je souhaite être membre de l’association J’Interviendrais et je suis informé(e) du fait que
mon adhésion est soumise à l’accord de son conseil d’administration.

Je m’engage à respecter les statuts de l’association, dont les buts et les motifs de
radiations sont rappelés dans la note qui est jointe (articles 1 et 4 des statuts), ainsi que le
réglement intérieur qui m’a été remis. Les statuts sont consultables au siège social.

J’Interviendrais est :
1 -une oeuvre, organisatrice de séjours de vacances et de répits, régie par le code de la
famille,
2 -une plate-forme d’échange et de recherche méthodologique,
3 un mouvement d’éducation populaire, caractérisé depuis Condorcet par « l’enseignement
pour tous » formation permanente (culturel, éducatif...).

J’entends donc rester soucieux :

1 -de mon engagement de probité aux lois sur la protection des mineurs et sur le handicap,
(engagement dû aux parents d’enfants handicapés confiés à l’association J’Interviendrais),
et de tout engagement contractuel pris par l’oeuvre pour le développement de ses activités
( vis-à-vis des tiers, comme pour elle-même - Gîtes- ou conditions matérielles d'accueil...)
2 -de mon devoir de m’acquitter d’un projet éducatif associant enfance et intégration dans
l’environnement.
3 -de prendre part au courant de recherche et de formation que m’offre le mouvement,
retour légitime à mon investissement envers ce mouvement.
Je verse ma cotisation annuelle (année universitaire) d’un montant de 5 €.

Date et signature

(précédée de la mention « lu et approuvé »)

Mouvement Français d’éducation Populaire pour la Déspychiatrisation de l’Enfance
Siège social:(01) 43 31 69 30 Base-Comptable et permanente: 02 54 49 10 48 Pruniers /36120

reconnu comme oeuvre d’assistance et de bienfaisance bénéficie de la Loi du 14/12/1933
agrément d’association d’éducation populaire 75.926 Arr.17/01/79 Siret:317 326 262 00019


